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PROCES VERBAL DE LA REUNION CODIR n°3 
 Lundi 23 octobre 2023 
local BOURG PLONGEE 

 
Présents :Mathieu, Sylvie, Gabrielle, Alain, Cynthia, Mathias 
Excusés: Edwige, Luc 
Animatrice : Sylvie 
Secrétaire de séance: Gabrielle 
 ____________________________________________________________ 

Ordre du Jour  
 

1/ Approbation du PV N°2 
2/ Point sur les inscriptions 
3/ Bilan rentrée piscine 
4/ Point matériel : o², ressources cadres, besoins, date du TIV  
5/ Point financier 
6/ Association : quelle fiscalité ? 
7/ Point fonctionnement : évolution VP Dive 
8/ Tour des commissions 
9/ AG 
8/ Questions diverses : tampon BP 

_________________________________________________ 

     Début de la réunion à 19h 
  

1/ Approbation du PV de la Réunion CODIR N°2. 
-Approuvé par l’ensemble des membres présents. 

 

2/ Point sur les inscriptions  
- Cynthia toujours en processus d’inscription – problème de licence avec le CLIP. En pourparlers pour la 
faire basculer chez Bourg Plongée 
- 3 personnes non-adhérentes devaient venir ; au final ils ne feront pas parti du club.  
- pour l’instant 3xN2 et 2xN1  en formation 
- total de 23 inscrits au total, représentant des recettes de 2640€ pour le club 

 

3/ Bilan rentrée piscine :   
- La rentrée piscine s’est bien passée. 2 articles ont été faits : le Progrès & La Voix de l’Ain. 
- Il y avait 2 niveaux 1, 1 niveau 2, 1 sport santé 
- Il a été rappelé que le partenariat avec la piscine est valable un an, et devra être renouvelé 
 

4/ Point matériel  
1/ Oxy : Sylvie 
- Le sac de secours est prêt. Il sera amené au local. A mettre un saturomètre, ainsi qu’un tensiomètre.  

Présentations des fiches de suivi trimestrielle & « Sac de Secours Bourg Plongée » : voir Pièces Jointes 
Le sac devra être complété à chaque utilisation et contrôlé de manière trimestrielle.  
Personne responsable = Alain 
Points à définir en réunion technique : à quel moment changer ou faire recharger la bouteille d’oxy ? Sur le 
principe, si le bloc atteint 150 bars il devra être changé. 
 

2/ Ressources « cadre » 
- Sylvie a fait part de la sollicitation de Stéphane, licencié au club ABB (club de plongée dans le Rhône 

comprenant 3 MF1, 70 membres…) pour que l’on puisse les aider : sorties, encadrement.  
Avis unanime des membres ; notre club a besoin de se structurer davantage avant de s’engager dans des 
partenariats 
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5/  Point financier : 

-  Présentation du tableau financier récapitulatif : voir Pièce Jointe 
-  Futurs achats à prioriser :  
Priorités - 2 blocs de 6 ou 8L, stab XXS pour les enfants et petits blocs, frais d’installation : petit matériel  de 

la station de gonflage, automatisation, certification/vérification, détendeurs. 
      Priorités urgentes : frais d’installation station gonflage, entretien des détendeurs, mano détendeur de contrôle,  
acompte pour la sortie de Fréjus, détendeurs en fonction des ressources disponibles. Attente du devis de Beuchat 
de Luc .A suivre 

- Attente du mécénat d’Acta Micro, besoin de préciser les modalités de mécénat. 
 

6/ Association : quelle fiscalité ? 
- Présentation complète sur la fiscalité des associations : Voir la présentation complète en PJ 

« Conditions ouvrant droit à réduction d’impôt, Nature du don, Absence de contrepartie 
Preuve des dépenses effectuées, Frais engagés pour utilisation du véhicule personnel, Reçu fiscal 
Calcul de la réduction d’impôt, Présentation du cerfa 2041-RD pour les particuliers » 

 

7/ Point fonctionnement : évolution VP Dive  
- Il y a sur le site des publicités pour des voyages en Égypte. Il pourrait être intéressant de creuser ces 

offres et comparer les tarifs. 
- Le logiciel de compta « Dolibar » est accessible. IL s’agit d’un logiciel de gestion comptable complète 

accessible gratuitement pour aider à la gestion des associations. 
- Passage du site « bourg-plongée.vpdive.com » à « bourg-plongée.fr » 
- Référencement à suivre et à voir dans un second temps 

 

8/ Tour des commissions 
 

- Bio : Présentation du projet par Mathias : voir PJ 
Interventions : interventions « eau douce », &  « Méditerranée » en vue des futures sorties. 
Sorties : organisations de bilans photos, accompagnement de plongeurs débutants en bio 
Expo photos : au local, constituer une vitrine photos à BP, éventuellement faire pareil au local piscine 
Conférences : interventions d’une personne externe (à prévoir ultérieurement) 
Actions eco-citoyennes : participer/organiser un nettoyage des lacs 
Divers : constituer une bibliothèque de livres de référence de base 
A faire : proposer et bloquer des dates avec les commissions techniques & vie de club 

- Commission technique : La présentation de la progression Niveau 2 a été repoussée, date à confirmer 
ultérieurement en fonction des inscriptions d’Olivier & Ilan.  
Encadrants : Mathieu et Sébastien pour le niveau 1 : progression formalisée et présentée le 19 octobre 
                    Jérémy et Alain pour le niveau 2 
                    Sylvie & Alain pour la formation GP de Mathieu . Sorties à mutualiser avec les autres com. 
Budget : avances pour la sortie de Fréjus : à créer sur VP Dive, ajouter la possibilité de payer un acompte 
sortie Fréjus = 289€, un acompte de 150€ sera demandé ou le paiement en 3 fois à dates fixes 

- Sport Santé : 1 personne en PMT actuellement, Sylvie & Alain 
 

9/AG  
Objectif: présenter Bourg Plongée à tous les adhérents et associer la fête du club de fin d’année. 
Replanifiée le 9 décembre 2023 de 17h30 à 19h au lieu du 14 décembre. Début de la fête du club vers 19h/19h30 
 

10/ Points divers 
 

- TIV : 4 personnes à  recycler. pas possible cette année. Reste 2 blocs à Tiver pour les 6 tivers à jour de FC. 
- Tampon Bourg Plongée : Mathieu regarde pour le faire faire 

 
Fin de la réunion à 21h 

___________________________________________________________ 

PROCHAINE REUNION CODIR n°4 
lundi 13 novembre 2023 à 19h 


